La dérégulation des limites légales du temps de travail en Belgique: de l’annualisation du temps de travail au ‘plus minus conto’ 

1 Introduction
Le droit belge en matière de temps de travail et d’aménagement du temps de travail a été doté, récemment, d’une nouvelle mesure spécifique, applicable uniquement à un secteur déterminé, appelé ‘plus minus conto’. Il s’agit d’un système de flexibilité maximale, adaptant les horaires de travail de l’homme à la durée du cycle de production des produits de l’entreprise (automobile). Il constitue un instrument de dérégulation, étendant d’une manière fort importante le mécanisme de flexibilité reposant sur l’annualisation du temps de travail, tout en constituant une atteinte importante au corollaire rémunératoire lié au paiement des heures supplémentaires (sursalaire s’ajoutant à la paie). Cet outil de « super flexibilité » s’inscrit par ailleurs dans un contexte propre fortement marqué par la concurrence européenne du secteur automobile.

C’est ce mécanisme qui fait l’objet de la présente contribution. 
Il nous a cependant apparu important, pour l’analyse dudit mécanisme, de retracer le contexte légal dans lequel il s’insère, soit la règlementation belge en matière de temps de travail et plus précisément, la réglementation de la durée du travail. La contribution comprend donc un exposé succinct de la réglementation belge en la matière, qui permet d’éclairer sur les mesures spécifiques de dérégulation mises en œuvre par le nouveau régime. 
2 Présentation du régime légal de temps de travail en Belgique

Le régime relatif à la durée du travail en Belgique est contenu dans la loi du 16 mars 1971 sur le travail (loi de coordination des dispositions relatives au temps de travail existant antérieurement)
.

2.1 Le principe : la durée du travail est limitée

La loi (article 19) limite le temps pendant lequel le travailleur est à la disposition de l’employeur
, tant sur la journée (limite quotidienne de la durée du travail) que sur la semaine (limite hebdomadaire). 

La durée du travail ne peut excéder 8 heures par jour ni, dans le texte de la loi du 16 mars 1971, 40 heures par semaine. 
La loi
 prévoit également la possibilité de réduire ces maxima par le biais de convention collective de travail
, qui peuvent opérer des réductions effectives par jour ou par semaine mais aussi  une réduction par la voie de l’octroi de repos compensatoires. En cas de réduction effective du temps presté, les limites prévues par la convention collective de travail remplacent les limites légales, notamment pour l’appréciation des heures supplémentaires. Par contre, la réduction par le biais de repos compensatoires
 n’a aucune influence sur la durée du travail réellement prestés, qui reste soumise aux limites légales. 
De nombreux secteurs ont eu recours à cette possibilité de réduire la durée du travail.
Notons encore que, pour les secteurs où la réduction du temps de travail n’avait pas été négociée, le législateur est intervenu. La limite hebdomadaire de travail de 40 heures par semaine a ainsi été revue et a été successivement réduite à 39 heures
 puis à 38 heures
. La durée du travail « normale » (et la plus courante) est donc, en Belgique, de 38 heures par semaine, selon un régime de 5 ou 6 jours de prestations par semaine (le travail du dimanche étant en principe interdit).
2.2 Les mesures de flexibilité en termes de durée du travail 
2.2.1 Le régime « normal » des heures supplémentaires

2.2.1.1 Encadrement des heures supplémentaires

Un des aspects importants de la flexibilité réside dans la possibilité de ne pas respecter les limites maximales journalière et hebdomadaire du travail prévue par la loi
. 
La législation autorise explicitement pareilles dérogations, et ce dans un certain nombre de cas. Les hypothèses visent, d’une part, les dépassements liés à des modes particuliers d’organisation du travail (travail en équipe, travail en continu, …)
 et, d’autre part, ceux issus de situations ponctuelles de nature conjoncturelle, présentant le plus souvent un caractère imprévisible (différents cas de force majeure, surcroît de travail extraordinaire, travaux effectués sur des matières susceptibles d’altérations rapides, travaux d’inventaire et bilan, …). 
Les possibilités de dérogation sont nombreuses et sont contenues dans la loi du 16 mars 1971
.

En termes d’encadrement de ces multiples possibilités de dépassement, le législateur a prévu des limites « absolues » journalière et hebdomadaire
, qui ne peuvent être dépassées, même en cas de cumul de plusieurs dérogations différentes. La règle (qui connaît cependant des exceptions, dont la plus importante reste les travaux qui ne peuvent être interrompus
) est que la durée du travail ne peut excéder 11 heures par jour ni 50 heures par semaine.
Dans le cadre du régime légal, les heures supplémentaires ne peuvent être prestées que si l’une des hypothèses prévues est rencontrée. Les heures supplémentaires « illégales » (c’est-à-dire prestées en-dehors des cas prévus par la loi) sont cependant soumises au même régime (décrit ci-après).

2.2.1.2 Le régime des heures supplémentaires : vers l’annualisation du temps de travail

Le régime des heures prestées au-delà des limites normales du travail (heures supplémentaires) a connu, début des années 80, une unification dans le sens d’une plus grande flexibilité, assouplissant les règles relatives à la durée du travail
. Il s’agit d’un des autres aspects importants de la flexibilité en droit du travail belge.
Dans presque tous les cas où un dépassement est permis
, il doit être compensé par l’octroi de repos, de manière à ce que la durée du travail soit respectée en moyenne, sur une certaine période
. Visant également les dépassements non autorisés, ce système conduit à ce que la durée du travail ne doit donc plus être respectée par jour (8 heures) et par semaine (38 heures, à l’époque, 40 heures).

La durée hebdomadaire moyenne de travail fait ainsi son entrée dans la réglementation de la durée du temps de travail. L’examen de la durée du travail normale hebdomadaire se fera en moyenne sur une période allant d’un trimestre à l’année.

En ce qui concerne la fixation de cette période (dite « période de référence »), la loi a mis en place un régime supplétif, étant la limitation de la période de référence au trimestre. Une extension jusqu'à une année maximum peut être prévue, et ce par différents instruments, étant soit un arrêté royal, une convention collective de travail (de secteur ou d’entreprise) ou encore le règlement de travail d’entreprise. 

Ce système pouvant entraîner la prestation consécutive d’un grand nombre d’heures supplémentaires, un garde-fou est prévu (appelé « limite interne ») : dès lors que les heures supplémentaires atteignent 65 heures, l’employeur doit impérativement octroyer des repos compensatoires
. Une fois des heures de repos octroyées, des heures supplémentaires pourront à nouveau être prestées, dans la limite des 65 heures. Cette règle vise à imposer l’octroi régulier des repos compensatoires et à éviter que le travailleur soit tenu à des prestations de travail de grande ampleur sur une trop longue période. Depuis le 1er juillet 2005, le Roi peut porter cette limite à 130 heures, selon une procédure spécifique.
Le principe de la récupération de toutes les heures supplémentaires prestées n’est cependant pas absolu. Ainsi,
· dans deux des cas de dépassement conjoncturel
, la loi autorise que de maximum 65 heures ne soient pas récupérées à l’issue de la période de référence (système du crédit récupérable)
. Ces heures devront être récupérées dans les trois mois de l’issue de la période de référence, sauf période de suspension. Tant le nombre d’heures que la période de référence peuvent être augmentés par arrêté royal.
· Dans deux des cas de dépassement conjoncturel
, à côté du crédit récupérable sus-mentionné, la loi instaure un système de crédit non récupérable de 65 heures (qui peut être porté par arrêté royal à 130 heures). Ces heures sont immunisées et ne sont pas prises en compte pour le calcul du respect de la durée du travail sur la période de référence. Le système a été modifié en 2005, afin d’introduire le consentement dans le chef du travailleur quant à la récupération ou non de ces heures.
En ce qui concerne la rémunération des heures de dépassement (rémunération à 100 %), elle n’est pas octroyée au moment de la prestation de l’heure supplémentaire. Cette prestation ouvre le droit un repos compensatoire équivalent rémunéré. L’heure de dépassement est donc payée au moment de sa récupération, selon la rémunération due au moment de la prise du repos (tenant donc compte des indexations et augmentation de salaire éventuelles).

En outre, une rémunération supplémentaire (sursalaire) est prévue
, de 50% ou de 100% (pour les prestations du dimanche ou de jours fériés). Notons cependant que ce régime de sursalaire n’est pas uniforme dès lors que toutes les heures supplémentaires « légales » (visées par la loi comme dépassement autorisé) ne sont pas soumises à l’obligation de paiement du sursalaire
. Enfin, la loi du 10 juin 1993 transposant certaines dispositions de l'accord interprofessionnel du 9 décembre 1992 a autorisé le remplacement des sursalaires par l’octroi de repos compensatoires (remplacement qui nécessite la conclusion d’une convention collective de travail).
Concrètement le travailleur perçoit, outre la rémunération normale liée à la durée hebdomadaire normale de travail, le sursalaire afférent aux prestations supplémentaires prestées (si celui-ci s’applique). Il se voit par ailleurs reconnaître un crédit d’heures de repos, à concurrence du nombre d’heures supplémentaires prestées, qui sera exercé dans le courant de la période de référence applicable à l’entreprise, au moment où l’employeur le jugera utile.

2.2.2 Les horaires variables (dits « petite flexibilité »)
A côté des dérogations traditionnelles à la limite hebdomadaire de travail invoquées ci-dessus, la loi sur le redressement économique du 22 janvier 1985 a inséré, dans la loi du 16 mars 1971, une disposition tout à fait particulière, étant l’article 20bis.
L’article 20 bis s’inscrit dans un mouvement de flexibilité et d’aménagement du temps de travail visant à permettre des dérogations aux schémas classiques de la loi du 16 mars 1971. Il s’agit d’une dérogation autonome par rapport aux dérogations traditionnelles admises par la loi du 16 mars 1971, laquelle est d’ailleurs cumulable avec ces dernières.

L’objectif de cette loi est donc d’introduire de nouvelles mesures de flexibilité, et ce dans le but de construire des horaires « sur mesure » sans paiement d’heures supplémentaires
. Les mesures prises par la loi de 1985 prévoient en outre uniquement la création de ce cadre, à l’intérieur duquel l’employeur pourra prendre les dispositions qu’il souhaite en fonction de son volume de travail, et ce même sur base individuelle. Le consentement du travailleur n’est pas requis, la loi conférant en réalité à l’employeur un ius variandi (droit de modification des conditions de travail) nouveau.
Ce nouveau régime a pour but de permettre à l’employeur de recourir à des horaires alternatifs (avec ou sans dépassement de la durée normale du travail) mais lui confère également le droit de dépasser la durée normale du travail, tant au niveau de la journée qu’au niveau de la semaine, via l’instauration d’un « nouvel » horaire normal, qui pourra également être remplacé par des horaires alternatifs, prévus par le règlement de travail.

L’article 20bis s’articule en effet sur deux axes :

1. flexibilité en matière de durée du travail,

2. flexibilité en matière d’horaire de travail.

En effet, 

1. Au niveau de la durée du travail, 

La loi autorise les entreprises à fixer une durée du travail qui dépasse les limites
 normales fixées par l’article 19 (ou par une convention collective rendue obligatoire). Les limites maximales sont fixées à 9 heures par jour et à 45 heures par semaine (sauf cas de cumul avec d’autres dérogations traditionnelles).

Le principe de l’annualisation du temps de travail est maintenu. La durée hebdomadaire normale est fixée par l’instrument juridique instaurant le système (elle ne peut cependant être supérieure à celle fixée par une norme juridique supérieure (loi ou convention collective du travail). La durée moyenne de travail doit être respectée sur une période qui ne peut dépasser 12 mois consécutifs.

2. Au niveau des horaires de travail, 

La loi permet à l’employeur d’appliquer un horaire différent de l’horaire normal de travail. L’application de ces autres horaires (‘horaires alternatifs’) peut ou non conduire au dépassement des limites légales ou conventionnelles de la durée du travail. L’existence de dépassement dépend des horaires alternatifs choisis par l’employeur. 
La loi prévoit un montant maximum de variabilité par rapport à l’horaire normal de travail (maximum 2 heures en plus ou en moins de l’horaire journalier normal et maximum 5 heures en plus ou en moins de l’horaire hebdomadaire normal).

Il est à noter que l’employeur ne peut remplacer l’horaire normal que moyennant un avertissement préalable notifié par voie d’affichage 7 jours avant l’entrée en vigueur de l’horaire.

En ce qui concerne les conditions de forme de cette nouvelle flexibilité, elles sont assez simples, puisqu’elles se limitent à l’adoption d’une convention collective de travail d’entreprise
 et à la modification du règlement de travail en conséquence et même, depuis la modification de l’article 20bis par la loi du 26 juillet 1996, par une simple modification du règlement de travail.

Ces instruments doivent cependant indiquer les mentions prévues par l’article 20bis. Le règlement de travail d’entreprise doit quant à lui être adapté en vue de respecter le prescrit de la loi du 8 avril 1965, telle qu’elle a été modifiée par la loi du 22 janvier 1985.

Si la modification est opérée via le règlement de travail, ce dernier doit comporter les mentions suivantes :

· la durée hebdomadaire de travail qui ne peut être dépassée en moyenne sur une période, dont la durée ne peut excéder 12 mois consécutifs, ainsi que le nombre maximal d’heures de travail qui peuvent être effectuées sur cette période ;

· le début et la fin de la période pendant laquelle la durée du travail doit être respectée en moyenne (ex : du 1er janvier au 31 décembre) ;

· le nombre d'heures qui pourront être prestées en deçà ou au-delà de la limite journalière de travail fixée dans l'horaire mentionné dans le règlement de travail, sans que les heures prestées en moins ou en plus puissent excéder deux heures et sans que la durée journalière de travail puisse excéder neuf heures ;

· le nombre d'heures qui pourront être prestées en deçà ou au-delà de la limite hebdomadaire de travail fixée dans l'horaire mentionné dans le règlement de travail d’entreprise, sans que les heures prestées en plus ou en moins puissent excéder cinq heures et sans que la durée hebdomadaire de travail puisse excéder quarante-cinq heures ;

· les horaires de travail alternatifs, soit le commencement et la fin de la journée de travail et le moment ainsi que la durée des intervalles de repos.
2.2.3 Les nouveaux régimes de travail
Ce nouvel outil de flexibilité est issu de la théorie selon laquelle le capital investi dans les entreprises est trop peu utilisé et que l’exploitation des moyens de production peut être améliorée. Il fait suite à des expériences temporaires d’aménagement du temps de travail, mettant en œuvre cette théorie (expériences HANSSENS – A.R. n° 179 du 30 décembre 1982).
Il est mis en place par la loi du 17 mars 1987 relative à l’introduction de nouveaux régimes de travail dans les entreprises et la convention collective de travail n° 42 du 2 juin 1987 conclue au sein du Conseil national du Travail, rendue obligatoire par l’arrêté royal du 18 juin 1987. La loi fixe les dérogations possibles à certaines dispositions légales tandis que la convention collective de travail fixe les conditions et modes de négociation pour la mise en œuvre des dérogations.

Ce nouveau système de flexibilité constitue une nouvelle option au service des entreprises, qui coexiste à côté du régime « de base » décrit plus haut. Il se cumule ainsi avec les dérogations traditionnelles.
Sans trop entrer dans les détails, soulignons que ce système remet en cause pratiquement tous les paramètres traditionnels du temps de travail : interdiction du travail de nuit, limite à la durée du travail, interdiction du travail du dimanche, interdiction du travail des jours fériés, … En matière de durée du travail, le système permet de porter la durée journalière de travail à 12 heures et ne fixe aucune limite de durée hebdomadaire maximale
. La durée hebdomadaire normale devra cependant être respectée en moyenne sur une période d’un trimestre (ou une période plus longue à concurrence d’un an maximum). La limite interne des 65 heures contenue à l’article 26bis a été maintenue.
En ce qui concerne le traitement des heures supplémentaires, le principe du paiement différé issu de la durée hebdomadaire moyenne est d’application, le salaire lié à l’heure supplémentaire prestée étant payé au moment de l’octroi du repos. Pour autant que les conditions applicables aux nouveaux régimes de travail soient respectées, aucun sursalaire n’est payé. 

Quant à la mise en œuvre de ce nouvel outil, elle repose, en principe, sur la négociation entre interlocuteurs sociaux. Les normes introduisant le régime ne déterminent en effet pas quel(s) serai(en)t le ou les régimes nouveaux qui peuvent être mis en place dans l’entreprise. Celui-ci doit donc être négocié.
En principe, il est nécessaire que la commission paritaire dont relève l’entreprise ait adopté une convention collective de travail relative aux nouveaux régimes de travail pour qu’elle puisse instaurer pareil mécanisme. Cette négociation collective a été conçue, dans le système de la convention collective de travail n° 42, d’une manière autonome, autonomie qui permet, aux yeux des organisations syndicales de coupler, par exemple, l’instauration du système avec l’interdiction de recours à d’autres outils de flexibilité (travail intérimaire, sous traitance, …) ou encore de prévoir des mesures de contrôle et d’accompagnement. Certaines commissions paritaires ont d’ailleurs limité l’application du régime à certaines situations précises et limitées. La convention collective de travail sectorielle peut par ailleurs encadrer et/ou organiser la négociation ultérieure au sein de l’entreprise.
Cependant, en cas d’échec des négociations au niveau sectoriel, c’est-à-dire si aucune convention collective de travail n’a pu être conclue plus de 6 mois après que de la commission paritaire ait été saisie de la question, la « négociation » peut avoir lieu directement au sein de l’entreprise. Dans ce cas, le contenu minimal des accords d’entreprise est fixé par la loi. Ceux-ci prendront la forme d’une convention collective de travail d’entreprise si la société est dotée d’une délégation syndicale, convention collective de travail qui devra être signée par toutes les organisations syndicales représentées au sein de la délégation. A défaut de délégation syndicale, une procédure d’information et de consultation des travailleurs est mise en place, dans laquelle un certain rôle de contrôle a été confié à la commission paritaire (contrôle de la légalité et non de l’opportunité), tout en maintenant le pouvoir patronal de décision quant à l’instauration de ces nouveaux régimes de travail.
Enfin, soulignons que, vu que le mécanisme impose une modification des horaires de travail, lesquels doivent figurer dans le règlement de travail de l’entreprise, une modification du règlement est nécessaire. La règlementation modifie à cet égard la procédure normale de modification du règlement de travail. En cas de convention collective de travail conclue au sein du secteur, c’est celui-ci qui détermine les éventuelles dérogations à la procédure. A défaut, le règlement de travail est automatiquement modifié, écartant ainsi le rôle du conseil d’entreprise là où il existe.

3 Le système du ‘plus minus conto’
3.1 Le contexte
Diverses usines de construction et d’assemblage d’automobiles sont implantées en Belgique, à Bruxelles (VW, actuellement AUDI) ou en Flandres (OPEL, …). Ces entreprises ont réclamé plus de souplesse en matière de durée du travail, et notamment l’application du système allemand du « Plus minus conto », qui permet d’adapter le temps hebdomadaire de travail au cycle de vie d’un modèle automobile
. 
Dans ce cadre, un accord a été conclu entre partenaires sociaux du secteur, pour la mise en œuvre de ce système. Le gouvernement fédéral belge a suivi le mouvement, ayant d’ailleurs déjà adopté des mesures spécifiques pour ce secteur déterminé. Ainsi, dans un communiqué du service de presse du Premier Ministre du 17 novembre 2006
, celui-ci évoquait les efforts du gouvernement fédéral pour réduire les charges « accablant » (sic) le secteur de l’automobile. C’est dans le cadre de ces « efforts » qu’a été instaurée la réduction des charges pour le travail en équipes et le travail de nuit (réduction du précompte professionnel). Dans un communiqué ultérieur
, le gouvernement précisait que ces mesures ont conduit, pour l’usine Opel d’Anvers, à une réduction des coûts de 14 millions d’euros par an …

L’instauration du ‘plus minus conto’ constitue ainsi le prolongement de la bonne volonté affichée par l’Etat belge vis-à-vis des entreprises du secteur automobile, l’idée sous-tendant les différentes mesures étant de réduire le coût salarial, de manière à ramener le salaire des travailleurs en-dessous du niveau allemand et ainsi sauvegarder la compétitivité des usines implantées en Belgique.

Notons encore que, lors de la reprise par AUDI de l’usine d’assemblage de VW à Forest
, l’adoption de ce système de flexibilité a fait partie de l’accord négocié
.
Il s’agit donc d’un système de flexibilité ‘sur mesure’, créé pour rencontrer les intérêts particuliers d’un secteur déterminé. 
Ce nouveau mécanisme constitue une dérogation nouvelle aux règles normales de limitation du temps de travail. Le régime des heures supplémentaires instauré par les articles 26bis et suivants s’applique donc, à l’exception des normes auxquelles il est spécifiquement dérogé (période de référence, limite interne et rémunération des heures supplémentaires). Ces dérogations au cadre légal touchent cependant à l’essentiel du régime des heures supplémentaires.

Sur le plan légistique, l’option a été prise de ne pas modifier la loi du 16 mars 1971. Un fort mouvement de contestation est en effet né en Wallonie suite à l’accord des partenaires sociaux du secteur automobile, les organisations wallonnes refusant d’entériner pareil précédent en matière de recul des droits sociaux et craignant une extension à l’ensemble du secteur Métal. 

En conséquence, aux fins de limiter l’application du régime aux seules entreprises et travailleurs du secteur de la construction et de l’assemblage des véhicules (et de fabrication des parties et accessoires), un système original a été mis en place. Celui-ci donne une assise légale aux dérogations de la loi du 16 mars 1971 par le biais d’une nouvelle norme légale spécifique (ajoutant une nouvelle option de flexibilité aux systèmes existants) et se module au travers de la négociation collective à double échelle (au niveau du secteur et au niveau de l’entreprise), tout en mettant en place un système de contrôle étatique par le biais d’une reconnaissance préalable. 
Suivant le mouvement initié avec l’instauration des « nouveaux régimes de travail », qui ont vu le rôle des partenaires sociaux se manifester non plus pour accroître, en termes de durée de travail, les avantages des travailleurs
 mais pour les réduire, la loi confère un pouvoir important à la négociation collective quant à l’instauration du nouveau système de flexibilité. Le système ne peut en effet être instauré que si des conventions collectives de travail ont été conclues au niveau du secteur (commission paritaire) et de l’entreprise.

Le nouveau régime est réglementé par le chapitre XI de la loi du 27 décembre 2006 portant des dispositions diverses (I). La mise en œuvre du régime est conditionnée à 
· la conclusion d’une convention collective de travail au niveau sectoriel concerné, après que les motifs légaux justifiant l’application du système auront été reconnus par le ministre de l’Emploi, sur avis conforme et unanime du Conseil national du Travail,
· la conclusion ultérieure d’une convention collective de travail au niveau de l’entreprise, conclue entre l’employeur et toutes les organisations syndicales représentées au sein de la délégation syndicale, après également que les motifs légaux justifiant l’application du système auront été reconnus par le ministre de l’Emploi, sur avis conforme et unanime du Conseil national du Travail.
3.2 Analyse du système mis en place par la loi

3.2.1 Les mesures de flexibilité introduites

Les mesures de flexibilité implémentées par le système du « plus minus conto » portent sur deux volets :

1. La possibilité de dépasser les limites journalière et hebdomadaire de durée du travail, avec un maximum de 10 heures par jour et de 48 heures par semaine.

2. Autoriser un allongement de la période de référence sur laquelle la durée du travail doit être respectée en moyenne. C’est la convention collective sectorielle qui doit déterminer la durée maximale de la période de référence, de même que l’éventuelle limite interne appliquée (nombre maximal d’heures de dépassement autorisées). La loi se limite à fixer une période de référence maximale, à savoir 6 ans.
En ce qui concerne les aspects rémunératoires :

· La rémunération mensuelle est déterminée en fonction de la durée hebdomadaire normale (soit la moyenne qui doit être respectée sur le période de référence). Aussi, quelle que soit l’étendue des prestations effectivement réalisées sur le mois, le salaire reste inchangé
. 

· Le sursalaire disparaît complètement. Les périodes de travail prestées dans le cadre des conditions et limites fixées par le nouveau régime ne sont en effet pas considérées comme du temps de travail supplémentaire, donnant lieu, en application de l’article 29 de la loi du 16 mars 1991, à l’octroi d’un sursalaire.
Il apparaît dès lors que la flexibilité n’est nullement rémunérée dans le chef du travailleur. 

3.2.2 Les conditions pour recourir au mécanisme (conditions de mise en œuvre)
3.2.2.1 Première condition : l’entreprise doit relever du champ d’application de la loi
1.
Le champ d’application de la loi – et donc du système – est restreint, ne visant que certaines entreprises spécifiques d’un secteur déterminé, entreprises qui doivent, en outre, rencontrer certaines caractéristiques.
Le système du ‘plus minus conto’ n’est en effet accessible, selon le texte de la loi, qu’aux employeurs et aux ouvriers des entreprises de construction et d'assemblage de véhicules automobiles et de fabrication de parties et accessoires pour les véhicules automobiles ressortissant à la commission paritaire des constructions métallique, mécanique et électrique (commission paritaire n° 111) pour autant que les entreprises répondent de manière cumulative aux caractéristiques suivantes :
· appartenir à un secteur caractérisé par une forte concurrence internationale;
· être soumises à des cycles de production de longue durée qui s'étendent sur plusieurs années, pendant lesquelles l'ensemble de l'entreprise ou une partie homogène de celle-ci est confrontée à une augmentation ou diminution substantielle et prolongée du travail;
· être confrontées à la nécessité de faire face à une forte hausse ou baisse de la demande d'un produit industriel nouvellement développé;
· être confrontées à des motifs économiques spécifiques qui rendent impossible le respect de la durée hebdomadaire moyenne du travail dans les périodes de référence de la loi du 16 mars 1971 sur le travail.

2.

Comme il a été exposé supra, l’instauration du système a été clairement limitée au secteur de l’automobile : la loi vise ainsi une commission paritaire bien déterminée, et, au-delà de la limitation du secteur, un sous-secteur précis (entreprises de construction et d'assemblage de véhicules automobiles et de fabrication de parties et accessoires pour les véhicules automobiles). 

L’avant-projet de loi, tel que soumis à l’avis du Conseil national du Travail, visait toutes les entreprises du secteur privé qui répondaient à une série de critères assez larges (il s’agit, à quelques amendements près, de ceux qui sont précisés dans la loi elle-même), de sorte que chaque secteur dans lequel existent des entreprises répondant aux critères aurait pu introduire pareil système. Or, l’instauration du régime de flexibilité était liée aux spécificités du secteur automobile, à la volonté du gouvernement de prendre des mesures de réduction du coût des salaires dans ce secteur et, enfin, il appuyait sa légitimité sur un accord professionnel conclu entre les partenaires sociaux du sous-secteur. Par ailleurs, si une loi spécifique a dû être conclue, c’était précisément pour éviter l’instauration d’une nouvelle dérogation « générale », dans la loi du 16 mars 1971 elle-même. 
Suite aux remarques du Conseil national du Travail
 sur le champ d’application, le projet de loi a été modifié, afin de ne toucher que les entreprises du secteur automobile relevant la commission paritaire n°111, telles que visées par l’accord lui-même.
Sur proposition également du Conseil national du Travail, une possibilité d’extension du régime à d’autres entreprises que celles spécifiquement visées a été introduite
. Ainsi, le Roi pourrait, sur avis unanime et conforme du Conseil national du Travail, rendre applicable le système à des employeurs et des travailleurs des entreprises (répondant aux critères sus-mentionnés) de construction et assemblage de véhicules automobiles ainsi que des entreprises de fabrication de parties et accessoires pour les véhicules automobiles ne ressortissant pas de la commission paritaire des constructions métallique, mécanique et électrique. La possibilité vise ainsi les travailleurs des fournisseurs du secteur automobile (qui ne ressortissent pas à la commission paritaire n° 111), de même que les employés du sous-secteur visé.
3.

Ainsi qu’on le constate, seules certaines entreprises du sous-secteur spécifique (lui-même défini en fonction de l’objet de l’entreprise) peuvent instaurer le système, à savoir celles qui répondent aux critères énoncés par la loi (voir ci-dessus).

Ces caractéristiques doivent être rencontrées d’une manière cumulative. Le Conseil national du Travail avait demandé, dans son avis sur l’avant-projet de loi
, qu’il soit précisé que les motifs doivent être appréciés d’une manière objective, mention qui ne sera – in fine – pas ajoutée.

Avant la conclusion d’une convention collective de travail, tant au niveau sectoriel qu’au niveau de l’entreprise, les motifs (critères) doivent être reconnus, préalablement, par le Ministre de l’Emploi, qui doit donc se prononcer sur l’existence des caractéristiques alléguées par l’entreprise ou le groupe d’entreprises pour relever du système dérogatoire. Sur demande du Conseil national du Travail, il a été prévu que la reconnaissance ne pouvait intervenir que sur avis par cet organe. 
La reconnaissance par le Ministre doit dès lors intervenir sur avis conforme et unanime du Conseil national du Travail Il s’en déduit que 

· un consensus parfait entre organisations patronales et syndicales nationales doit se dégager pour que le Ministre puisse accorder la reconnaissance. 
· Puisque le système impose au Ministre de n’accorder la reconnaissance que sur avis conforme du Conseil national du Travail, il ne peut s’en écarter. 
Il apparaît ainsi que la question de savoir si le groupe d’entreprises visé par la convention collective de travail de secteur et, ensuite, l’entreprise déterminée, répond ou non aux caractéristiques exigées par la loi pour intégrer le système relève du Conseil national du Travail, organe paritaire au sein duquel siègent les organisations représentatives de travailleurs (soit la C.S.C.
, la F.G.T.B.
 et la C.G.S.L.B.
).
3.2.2.2 Deuxième condition : la commission paritaire doit avoir adopté une convention collective de travail cadre
1.

Il s’agit d’un des verrous collectifs mis en place par le législateur : aucune entreprise ne peut mettre en place le système si la commission paritaire n’a pas, préalablement, adopté une convention collective de travail, définissant son cadre, convention collective de travail qui doit, en outre, être rendue obligatoire par arrêté royal.
2.

Selon le texte légal, la convention collective de travail a pour objet de définir le « règlement général »
 du système, dont la loi se borne à préciser un contenu minimal, à savoir les points suivants :

1. la durée maximale de la période de référence;

2. le délai minimal d'avertissement des modifications d'horaire;

3. le nombre maximum d'heures de dépassement de la durée moyenne de travail autorisée, par dérogation à l'article 26bis, § 1er, alinéa 8 de la loi du 16 mars 1971 sur le travail (limite interne);

4. une description claire des parties du champ de compétence de l'organe paritaire concerné où ce régime dérogatoire peut être appliqué.

La loi visant un contenu « minimum », une autonomie certaine est conférée aux commissions paritaires, qui pourraient donc envisager, à l’instar de ce qui a été rappelé concernant les « nouveaux régimes de travail », des garanties de stabilité d’emploi ou autres contre-parties organisationnelles ou d’accompagnement, ainsi que tout élément du fonctionnement du système jugé utile.
3.

Comme il a été vu ci-avant, préalablement à la conclusion de la convention collective de travail, une reconnaissance préalable des « motifs » (critères que doivent remplir les entreprises) par le Ministre de l’Emploi doit intervenir. La demande de reconnaissance doit émaner de toutes les organisations représentées au sein de la commission paritaire. Le Ministre ne peut par ailleurs accorder la reconnaissance que sur avis préalable, unanime et conforme du Conseil national du Travail. 

Le rôle des partenaires sociaux a donc été renforcé, donnant à l’une des parties un pouvoir de blocage quant à l’instauration du système au sein du secteur ou de l’entreprise. A défaut de demande émanant de toutes les organisations représentées au niveau du secteur et d’avis unanime du Conseil national du Travail (réunissant les organisations interprofessionnelles), la reconnaissance ne pourrait en effet être accordée (devant être conforme à l’avis remis). Or, puisque la reconnaissance est « préalable », elle doit donc intervenir en vue de la conclusion de la convention collective de travail (ou de son entrée en vigueur)
.
3.2.2.3 Troisième condition : L’entreprise doit motiver l’introduction du système en son sein (reconnaissance des motifs)
D’après l’article 4, § 3, alinéa 3, de l’article 208 de la loi-programme, l’entreprise qui souhaite introduire le système du ‘plus minus conto’ doit « impérativement motiver » qu’elle répond aux caractéristiques visées par l’article 204, soit celles qui définissent le champ d’application de la loi (au-delà du sous-secteur défini). En sus, elle doit également « impérativement motiver » que l’introduction de la convention collective de travail d’entreprise (soit du système) a comme objectif le maintien maximal ou le développement de l’emploi. Ce motif d’appréciation spécifique a été ajouté à la demande du Conseil national du Travail
.
La motivation en question doit être soumise au Ministre de l’Emploi, qui doit préalablement la reconnaître, sur avis conforme et unanime du Conseil national du Travail.
La loi précise que les motifs dont la reconnaissance préalable doit être demandée sont ceux de la convention collective de travail, alors même que, la reconnaissance étant préalable, elle doit nécessairement intervenir avant la conclusion de la convention. Cette anomalie de la rédaction du texte existe aussi pour la reconnaissance au niveau du secteur.

3.2.2.4 Quatrième condition : l’entreprise doit avoir conclu une convention collective de travail conforme aux normes supérieures

Quelle que soit la volonté du législateur quant au fait de savoir si la loi exige la soumission d’une convention collective de travail déjà existante (et donc négociée) pour l’appréciation des motifs ou uniquement une présentation des seuls motifs (qui devront ensuite être intégrés dans la convention collective de travail), celle-ci doit exister.

L’une des conditions de mise en œuvre du régime est en effet que l’entreprise ait conclu une convention collective de travail fixant les modalités concrètes du régime dérogatoire.

Outre le verrou collectif lié à la nécessité d’une reconnaissance par le Ministre conformément à l’avis unanime du Conseil national du Travail, la loi a prévu des mesures spécifiques quant à la conclusion de cette convention collective de travail, mesures dérogatoires aux règles normales contenues dans la loi du 5 décembre 1968 (réglementation « organique » des conventions collectives de travail). Alors que la loi du 5 décembre 1968 donne force à la convention collective de travail dès lors qu’elle est signée par une organisation représentative des travailleurs, la loi programme impose que la convention collective de travail instaurant le système soit signée entre l’employeur et toutes les organisations représentées au sein de la délégation syndicale. A défaut de délégation syndicale dans l’entreprise, la convention collective de travail devra être négociée et signée avec toutes les organisations syndicales représentées au sein de l’organe paritaire compétent. 
L’accord des organisations syndicales est donc indispensable pour instituer le régime dérogatoire au sein d’une entreprise déterminée.
Quant au contenu la convention collective de travail d’entreprise, celui-ci doit, comme cela a été précisé, fixer les modalités concrètes du régime. Celui-ci doit être fixé dans le respect de la loi programme et de la convention de secteur. Un contenu minimal sur lequel la négociation doit porter est fixé par la loi, lequel devra donc être complété par celui imposé éventuellement en sus par le secteur et par le résultat de la négociation au sein de l’entreprise. 

Le contenu minimal imposé par la loi est le suivant :

1. les limites de la durée du travail. Rappelons que la loi permet en effet un dépassement des limites applicables à l’entreprise selon un maximum fixé. Rien n’oblige l’entreprise à fixer les limites au maximum autorisé. 

2. la durée et le début de la période de référence applicable. La durée de la période ne peut dépasser la limite maximale fixée par le secteur (elle-même limitée à 6 ans par la loi).

3. en ce qui concerne les horaires de travail:

a. tous les horaires susceptibles d'être appliqués. Cette exigence s’explique par le fait que, selon le régime belge, il est interdit de faire travailler en-dehors du temps de travail fixé dans le règlement de travail
. Le règlement de travail doit donc contenir tous les horaires auxquels les travailleurs sont susceptibles d’être astreint. Or, selon l’article 209 de la loi programme, les horaires de travail contenus dans la convention collective de travail seront intégrés tels quels dans le règlement de travail, d’une manière automatique une fois la convention collective de travail déposée au greffe du SPF
 Emploi, Travail et Concertation sociale
.
b. la manière suivant laquelle un changement d'horaires peut être opéré. 
c. les modes et les délais dans lesquels les horaires doivent être portés à la connaissance des travailleurs. Rappelons que la convention collective de travail de secteur aura défini la période minimale d’avertissement des modifications d’horaires, délai minimal qui ne pourra être abaissé au niveau de l’entreprise.

Puisque le but du système est de permettre à l’employeur de moduler les prestations de travail (et donc l’horaire presté) en fonction de la production, des modifications d’horaires (l’on suppose d’une semaine ou l’autre ou d’un mois à l’autre) devraient intervenir. Au vu du contenu du point c) sur les horaires (mode et délai de notification des changements d’horaires), l’on peut se demander ce que recouvre le point b), libellé d’une manière particulièrement vague. Il ne vise en tout cas ni la notification ni le délai de celle-ci. L’on peut supposer que le législateur vise l’organisation d’une procédure spéciale (autre que par simple notification sur décision unilatérale de l’employeur), laquelle pourrait inclure le consentement du travailleur ou encore l’accord de la délégation syndicale, de même que les modalités de la règlement des contestations éventuelles. La loi (et la convention collective de travail de secteur) ne contenant que des prescriptions minimales en termes de contenu, la convention collective de travail conclue au niveau de l’entreprise pourrait régler n’importe quelle question se posant quant à l’application du régime, ce qui est d’ailleurs plus que souhaitable.
3.2.3 Dispositions complémentaires

Outre les questions déjà envisagées ci-avant, la loi précise encore quatre règles supplémentaires quant au fonctionnement du système, qui seront exposées ci-après.
Il faut cependant noter qu’elle reste muette quant aux possibilités de cumul du système dérogatoire ‘plus minus conto’ avec les autres régimes de dépassement existants. Cette absence d’interdiction de cumul expressément inscrite risque de permettre un cumul effectif. Le système du ‘plus minus conto’ est en effet conçu, par la loi-programme, comme une dérogation aux articles 19
 et 26bis
 de la loi du 16 mars 1971. Il faudrait donc considérer qu’il ajoute une nouvelle règle de flexibilité (à l’instar du système des « nouveaux régimes de travail »), laissant dès lors intactes les autres dispositions dérogatoires, qui pourraient encore trouver application, en sus de la flexibilité ‘plus minus conto’. 
L’articulation des autres dérogations (soumises à la règle de l’annualisation) avec le système de comptage de la moyenne propre au ‘plus minus conto’ n’est pas réglée. Cela risque par ailleurs de conduire à des difficultés majeures de contrôle par le travailleur de ses droits en matière de récupération et de sursalaire, puisque rien ne garantit qu’il soit en mesure de faire la part entre ce qui relève d’un horaire de dépassement s’inscrivant dans le système du ‘plus minus conto’ et de celui relevant d’un autre régime. 
Les règles supplémentaires prévues par la loi sont les suivantes.

3.2.3.1 Report des suspensions « chômage technique ou économique »

La première règle est contenue à l’article 207 de la loi programme et vise le concours entre des causes de suspension donnant lieu à un « chômage technique ou économique »
 et le système du ‘plus minus conto’. 
La loi vise les causes de suspension résultant d’un accident technique
, des intempéries
 et du manque de travail résultant de causes économiques
. En ce qui concerne ce dernier cas de suspension, il n’est pas défini par la loi. L’on considère généralement que l’employeur doit être confronté à des circonstances, de nature économique, entraînant une baisse du rythme des activités normales ou du volume du travail existant normalement. La cause du manque de travail doit donc résider dans des circonstances indépendantes de la volonté de l’employeur, de nature économique et qui diffèrent d’un cas de force majeure, des conditions atmosphériques ou de la survenance d’un accident technique. Par ailleurs, il est généralement admis que les causes du manque de travail, devant être extérieures à l’employeur, ne peuvent résulter d’une organisation déficiente (engagement de trop de personnel par rapport à l’activité normale) ou d’une mauvaise gestion.
Notons que la suspension pour « manque de travail résultant de causes économiques » était largement utilisée par l’industrie automobile pour faire face aux fluctuations de production. Lorsque celle-ci ralentissait, certaines équipes
 étaient mises en chômage technique.

La règle contenue dans la loi-programme est que la suspension du contrat résultant des circonstances sus-mentionnées doit être reportée aussi longtemps que « les prestations du travailleur dépassent [en application du système du ‘plus minus conto’] la durée hebdomadaire moyenne de travail sur la période qui précède la suspension de l’exécution du contrat de travail ». Puisque la loi ne donne aucune précision sur ce qu’il faut entendre par « période qui précède », il y a lieu de conclure, conformément à la règle
 selon laquelle aucune suspension pour les motifs précisés ci-avant ne peut intervenir tant que le travailleur dispose encore de jours de repos compensatoire
, que la période envisagée est celle écoulée depuis le début de la période de référence exceptionnelle applicable à l’entreprise. 
L’on peut donc considérer que le recours aux suspensions pour « chômage temporaire » ne peut se cumuler avec les dépassements liés au ‘plus minus conto’.

3.2.3.2 L’information du travailleur sur l’état de ses prestations

La deuxième règle « de fonctionnement » édictée est contenue à l’article 210, alinéa 2 de la loi-programme. 
Conformément aux obligations de ce type existant dès lors qu’il y a « annualisation » du temps de travail, la loi organise une information mensuelle à destination du travailleur sur l’état de ses prestations par rapport à la durée hebdomadaire moyenne de travail qu’il est tenu de prester. 
Le système et les obligations d’information
 ont été calquées sur le régime d’information mis en place par l’arrêté royal du 18 janvier 1984 relatif à l'information des travailleurs sur l'état de leurs prestations lorsque le régime de travail est organisé conformément aux articles 20, § 2, 20bis et 26bis de la loi du 16 mars 1971 sur le travail. 
Ainsi, 

· Lorsque le régime de travail n'implique pas de dépassement de l'horaire imposé par le règlement de travail, l'employeur mentionne : 1° le nombre d'heures qui, à la fin de la période de paie précédente, ont été prestées au-delà ou en decà de la moyenne visée à l'article 26bis, § 1er, de la loi du 16 mars 1971 sur le travail »; 2° le nombre d'heures prestées au cours de la période de paie; 3° le nombre d'heures qui, à la fin de la période de paie, ont été prestées au-delà ou en decà de la moyenne visée à l'article 26bis, § 1er, de la loi du 16 mars 1971 sur le travail.

· Lorsque le régime de travail implique le dépassement de l'horaire imposé par le règlement de travail, l'employeur mentionne :1° le nombre d'heures de repos compensatoire qui restaient à accorder à la fin de la période de paie précédente; 2° le nombre d'heures prestées par jour; 3° le nombre d'heures de repos compensatoire accordées par jour; 4° le nombre d'heures de repos compensatoire qui restent à accorder à la fin de la période de paie.

Ces renseignements doivent par ailleurs être consignés journellement et le travailleur peut en avoir connaissance à tout moment. 

Il n’est pas inintéressant de relever que, quant au contrôle des prestations et du respect de la durée du travail qu’est sensé permettre l’outil d’information mis en place, l’inspection des lois sociales
 avait, suite à l’introduction de l’annualisation du travail opérée par l’article 26bis
, dénoncé très rapidement les difficultés importantes de contrôle du respect du temps de travail, de même que l’existence d’abus patents (absence de récupération, imputation sur des journées de suspension légales, telles que les vacances, les jours de récupération, …).

La pertinence de l’outil pose donc question. 

3.2.3.3 Conservation des documents et contrôle
Les documents servant à l’information sus-mentionnée sont considérés comme des documents sociaux (article 210), qui bénéficient, en droit belge, d’un régime spécial, notamment en matière de conservation et de contrôle par les institutions publiques.

La période de conservation « normale » prévue par la législation ordinaire étant de 5 ans, une modification est apportée par l’article 211, qui impose à l’employeur de conserver les décomptes de paie, les comptes individuels, les horaires de travail et leurs modifications ainsi que les documents d’information sur l’état des prestations jusqu'à l'échéance d'un délai de trois ans après l'échéance de la période de référence applicable.
La loi confirme par ailleurs (article 213) les personnes habilitées au contrôle de la loi (étant ceux chargés du contrôle de la réglementation en matière de temps de travail).
3.2.3.4 Prescription

En droit du travail belge, les actions naissant du contrat de travail doivent être portées en justice dans les 5 ans du fait générateur
. Dans le cadre du système ‘plus minus conto’, le respect de la durée hebdomadaire moyenne est susceptible d’être appréciée six ans après l’introduction du système. Afin d’éviter toute difficulté quant aux contestations qui pourraient naître, une règle spécifique de prescription a été prévue (article 212), qui reporte le point de départ du délai de prescription à l'issue de la période de référence applicable à l’entreprise.
4 L’application concrète
4.1 Situation au 17 octobre 2009

A l’heure de la rédaction de la présente contribution, le système ne concerne que la commission paritaire n° 111, aucun arrêté royal n’ayant (encore) étendu la loi à d’autres commissions paritaires. 
La commission paritaire n° 111 a adopté une convention collective de travail en date du 28 mars 2007, sous condition résolutoire de la reconnaissance, par le Ministre, des motifs légaux
. La reconnaissance a ensuite été demandée au Ministre de l’Emploi, qui a saisi le Conseil national du Travail pour avis en date du 7 mai 2007
. Le Conseil national du Travail s’est prononcé dans un avis du 31 mai 2007 (avis n°1.615). A cette suite, un arrêté ministériel confirmant la reconnaissance a été adopté le 23 juillet 2007
. La convention collective de travail a ensuite été rendue obligatoire par un arrêté royal du 5 mars 2008
.
La première étape (procédure sectorielle) est donc achevée, permettant aux entreprises relevant de la commission paritaire n° 111 d’adopter à leur tour des conventions collectives de travail et donc de mettre en œuvre le système en leur sein.

A ce stade
, aucune convention collective d’entreprise n’a encore été déposée. Les discussions sont menées dans certaines entreprises, notamment au sein d’AUDI BRUSSELS
, pour laquelle la procédure a été engagée : les négociations ont été entamées au sein de l’entreprise et celle-ci a demandé au Ministre de l’Emploi la reconnaissance du fait qu’elle réunirait les critères déterminant le champ d’application de la loi. Le Conseil national du Travail a émis un avis positif, permettant la conclusion de la convention collective de travail d’entreprise
 si la négociation en interne aboutit.
Si aucun enseignement en terme de flexibilité et de dérégulation tiré de la pratique de ce système ne peut encore être dégagé, les actes déjà accomplis (procédure au sein du secteur) permettent d’ores et déjà de tirer certaines conclusions. 
4.2 La convention collective de travail de secteur du 28 mars 2007

4.2.1 Le champ d’application
Ainsi que la loi l’y incitait, la convention collective de travail détermine son champ d’application. 
Selon l’article 1er, elle vise les entreprises concernées par le champ d’application de la loi (les entreprises de construction et d’assemblage de véhicules automobiles et celles actives dans la fabrication des pièces et accessoires pour les véhicules automobiles), sous la réserve d’une limitation supplémentaire, d’ordre géographique, la convention collective de travail étant limitée aux entreprises situées dans les provinces flamandes ou dans la Région de Bruxelles-Capitale. 
Il s’agit en l’espèce de respecter les limites géographiques de l’accord conclu en 2006 et de tenir compte de l’opposition des organisations wallonnes. 

4.2.2 La « motivation » des critères et l’appréciation par le Conseil national du Travail
4.2.2.1 La motivation énoncée dans la convention collective de travail
La convention collective de travail soumise pour reconnaissance préalable des motifs contient la justification (article 3) selon laquelle les entreprises qui relèvent du champ d’application de la convention répondent effectivement aux critères légaux, permettant à ces dernières de relever du régime ‘plus minus conto’.

Elle affirme ainsi que les quatre critères sont remplis cumulativement par toutes les entreprises
 visées par son champ d’application et le justifie comme suit :
1. 1er critère
 : la libéralisation des marchés européens et mondiaux (qui a nécessité une adaptation en profondeur du marché), la pression concurrentielle incessante et l’émergence des marchés dits de croissance (qui influencent les décisions d’investissement des constructeurs automobiles) et, enfin, le fait que la concurrence joue non seulement entre les marques mais également à l’intérieur de celles-ci, tant au niveau européen que mondial ;
2. 2ème
 et 3ème
 critères : « Est caractéristique pour les entreprises concernées le fait que l’activité qu’elles développent est déterminée par de longs cycles de production. Le cycle de production d’un nouveau modèle s’étale sur plusieurs années, et la première et/ou la deuxième années sont caractérisées par une phase de production intense (avec des problèmes d’adaptation et de maladies infantiles) alors que, la troisième et la quatrième années, la production doit répondre à une demande croissante qui sera infléchie pendant la 5ème et la 6ème années en une baisse. Certains modèles ou marques ont des cycles de production plus courts que 6 ans, mais le déroulement est en tous cas similaire ».
3. 4ème critère
 : « Pour pouvoir répondre à cette forte augmentation ou diminution de la demande, il faut respectivement pouvoir faire face à une augmentation ou diminution substantielle du travail. Vu les longs cycles de production, il n’est pas possible d’organiser ceci dans le cadre de la législation existante sans dépasser les périodes de référence inscrites dans la loi du 16 mars 1971 ».
Il ressortait déjà des critères légaux que, à tout le moins pour les trois premiers, ils correspondaient précisément aux spécificités du secteur automobile (construction et assemblage) tel qu’il se présente actuellement en Belgique et ailleurs
. La justification de la convention collective de travail sectorielle le confirme. Les deuxième et troisième critères se confondent par ailleurs, dès lors que c’est la demande (en hausse ou en baisse) du produit industriel (la voiture) qui justifie la hausse ou la baisse de la production et donc du travail au sein des usines. 

Le quatrième critère impose l’existence de motifs économiques spécifiques qui rendent impossible le respect de la durée hebdomadaire moyenne du travail. S’agissant d’un critère supplémentaire, la seule référence au caractère concurrentiel du marché et des contraintes liées aux variations dans les volumes de production pourrait apparaître inopérante. Par ailleurs, il faut justifier d’une impossibilité de respecter la durée du travail sur l’année. Tel n’a pas été le parti pris par la commission paritaire, qui se réfère aux variations de la demande (et donc de la production) et à la longueur des cycles de production (qui expliquent les variations à la baisse en fin de cycle) pour justifier de l’impossibilité de faire récupérer les heures de dépassement dans l’année. 

L’on peut s’interroger sur l’existence réelle de l’impossibilité de respect de la durée moyenne sur l’année, dès lors que les usines situées en Belgique fonctionnaient avant l’instauration du système, dans le cadre légal belge, et qu’il apparaît que la mise en place du système a eu pour but de réduire les coûts salariaux (et non permettre le respect de la réglementation) …

Rappelons qu’au sein du secteur dont relèvent les constructeurs automobiles (commission paritaire n° 111), les mesures de flexibilité accrue permises par l’article 26bis ont été largement appliquées. Ainsi, la période de référence a été fixée à l’année, le crédit de dépassement autorisé a été porté au maximum légal (130 heures sur une période de 12 mois), de même que la limite interne (130 heures)
, tandis que les possibilités d’exploitation du crédit non récupérable existent
.
4.2.2.2 L’appréciation par le Conseil national du Travail
Toutes les organisations représentées au sein de la commission paritaire ont demandé la reconnaissance des motifs au Ministre, qui a saisi le Conseil national du Travail pour avis.

Celui-ci s’est prononcé dans un avis du 31 mai 2007 (avis n° 1.615). 
Dans cet avis, le Conseil national du Travail précise d’emblée que son rôle est de vérifier la motivation avancée par la convention collective de travail de secteur, contrôle exercé à la lumière des principes contenus dans l’avis n° 1.584 du 6 décembre 2006 (émis sur l’avant-projet de loi)
. 

L’avis précise que la vérification de l’existence des motifs dérogatoires a été opérée en contrôlant l’adéquation des motifs avancés avec ceux contenus dans la loi. Par ailleurs, alors même que les motifs que doit justifier la commission paritaire ne visent pas l’objectif de maintien ou de développement de l’emploi (ce critère concernant les entreprises, au stade la procédure interne), le Conseil national du Travail note que la convention collective de travail de secteur
 a rappelé l’objectif de stabilisation de l’emploi, critère considéré par le Conseil national du Travail comme primordial et aussi essentiel que ceux visés à l’article 204. 
C’est sur ces bases que le Conseil national du Travail se prononce favorablement et émet ainsi un avis unanime dans le sens de la reconnaissance.

Il n’apparaît cependant nullement, à la lecture de l’avis du Conseil national du Travail, qu’un contrôle effectif de la motivation ait été opéré.
4.2.3 Le « règlement général »
La convention collective de travail détermine les questions minimales prévues par la loi comme suit :

1. la période de référence maximale est fixée à 6 ans (soit le maximum autorisé par la loi),

2. le délai minimal d’avertissement pour la modification des horaires est de 7 jours calendrier, délai qui peut cependant être ramené à 3 jours par le biais de la convention collective de travail d’entreprise
,

3. le nombre maximum d’heures de dépassement de la moyenne autorisée (limite interne), fixé à 240 heures. La convention collective de travail ajoute encore que la limite journalière de travail peut être dépassée de 2 heures et celle hebdomadaire de 8 heures, portant ainsi les limites maximales au plafond prévu par la loi. 

La convention collective de travail a ainsi adopté les limites maximales autorisées par la loi, tant en termes de dépassement de la durée journalière et hebdomadaire de la durée du travail qu’en termes de fixation de la période de référence. Cette flexibilité maximale est cependant atténuée par la limite interne fixée (240 heures), qui empêchera que les travailleurs soient soumis plus de 3 mois aux durées de travail maximales. 

En sus des mentions minimales légales, la convention collective de travail contient (article 7) des « règles de procédure au niveau des entreprises », qui ont pour but d’encadrer la négociation en interne. Outre les obligations imposées par la loi quant à la conclusion de la convention collective de travail d’entreprise et le contenu minimum prévu par la loi (envisagés ci-avant), la convention collective de travail ajoute quelques compléments, étant :

· quant à la conclusion de la convention collective de travail d’entreprise, que celle-ci doit être « transmise pour notification » au président de la commission paritaire,

· quant au contenu de la convention collective de travail, outre les aspects visés par la loi, que soient convenus (et donc négociés) au niveau de l’entreprise :

· Un cadre de dispositions en matière de chômage temporaire, cadre défini comme suit : « la description des cas précis, la procédure à suivre et, en outre les conséquences sur la poursuite du plus minus conto ».
· La nature des contrats de travail des ouvriers concernés par le plus minus conto
.

· Le règlement des conséquences en cas d’entrée et de sortie de service.

· Les effets pour le maintien ou la promotion de l’emploi. A cet égard, la convention collective de travail renvoie à une annexe qui précise que les entreprises doivent déterminer les effets sur le maintien ou la stimulation de l’emploi lors de l’introduction du régime. L’annexe ajoute encore que, vu l’objectif de l’introduction du système (stabiliser au maximum les emplois, voir les étendre) « … il ne pourrait y avoir de licenciements secs pour raisons économiques si, malgré tout, un problème devait se poser dans l’entreprise concernée ». L’instauration du système a donc comme corollaire une stabilité d’emploi, qui doit être négociée au sein de l’entreprise et qui doit en tout état de cause prévoir au minimum un accompagnement social des licenciements pour raisons économiques (les licenciements « secs », c’est-à-dire opérés dans le seul respect des règles de résiliation unilatérale fixée par la loi ou les dispositions du secteur, ne pouvant intervenir).
· Le mode de calcul du salaire moyen qui sera payé au cours de la période de référence. 

· L’information mensuelle sur l’état des prestations par rapport à la durée hebdomadaire moyenne, la négociation devant porter sur le contenu du document social.
· La manière de régler les vacances et les autres événements entraînant une suspension du contrat de travail (à l’exception du chômage temporaire, qui doit constituer un régime « à part »)
. 

· La définition et le règlement des situations permettant la prestation d’heures supplémentaires
. 

Il apparaît ainsi que la convention collective de travail de secteur impose une négociation au sein de l’entreprise sur une série de questions supplémentaires à celles expressément prévues par la loi. Elle définit ainsi le cadre minimum de la négociation. Notons que certains points étant réglés par la loi (il en va ainsi du salaire payé ou encore des conséquences en cas de départ de l’entreprise), la négociation pourra donc porter sur des avantages complémentaires au régime légal. Ainsi, par exemple, des avantages salariaux pourraient être prévus. 
5 Conclusion
La règlementation sur le temps de travail constitue un mécanisme régulateur de l’activité des entreprises et constitue un frein essentiel à la flexibilité des hommes exigée par celles-ci. Elle a – ou devrait avoir – pour but de permettre une conciliation entre le droit des travailleurs de mener normalement leur vie personnelle, sociale et familiale et les impératifs de fonctionnement et de production des entreprises.
Si la réglementation belge prévoit des durées du travail normales raisonnables (8 heures par jour et 38 heures par semaine), ces limites apparaissent de plus en plus diluées. 

Ainsi, la loi autorise, dans de nombreux cas, des dépassements de ces limites, dépassements non seulement autorisés dans des cas ponctuels fondés sur l’imprévisibilité mais encore en fonction des formes particulières d’organisation du travail que l’entreprise choisit de mettre en place. Dans ces cas, les nécessités économiques de l’entreprise prennent le pas sur le droit à la vie personnelle et privée du travailleur, qui est sommé de s’adapter à l’intérêt de l’entreprise.
Par ailleurs et en parallèle, le temps de travail n’est plus conçu sur le module hebdomadaire mais, en grande majorité, sur une base annuelle, ce qui contribue à rendre inefficace la réduction effective de la durée de travail hebdomadaire. 
Le mécanisme de l’annualisation constitue incontestablement un outil de flexibilité au service des entreprises. Il permet notamment de moduler dans le temps le coût du travail presté, les heures effectivement prestées n’étant pas toutes payées au moment de la prestation. Celles qui constituent un dépassement de la durée normale ne sont payées qu’au moment de l’octroi du congé compensatoire, attribué le plus généralement au libre choix de l’employeur (sous réserve de ce qui a été précisé quant au nombre maximum d’heures de dépassement autorisé
). Il faut ainsi relever que le travailleur ne s’est pas vu reconnaître formellement, dans ce système, une maîtrise quelconque voire même un droit de participation de la fixation de la période pendant laquelle les jours de repos compensatoire seront accordés. Sous cet angle, le repos compensatoire n’apparaît donc pas, en tout cas dans l’ensemble des situations et donc d’une manière générale, comme un avantage dans le chef du travailleur contrebalançant les effets de la flexibilité. Certes, certains objecteront que le maintien d’une rémunération constante est source d’équilibre. Celui-ci n’est cependant que financier et ne compense pas les contraintes sur la sphère privée (extra-professionnelle) exercées par le travail.

Dans le cadre du régime normal d’annualisation du temps de travail, la seule contrepartie repose sur l’obligation de payer le sursalaire. Celui-ci apparaît ainsi comme la seule contrepartie réelle accordée au travailleur en raison de la flexibilité consentie, à savoir de subir des périodes de travail intenses suivies des périodes plus calmes, survenant à un moment qui n’agrée pas nécessairement le travailleur. Ce sursalaire est par ailleurs susceptible de jouer un rôle de régulation du recours aux heures supplémentaires, du fait de la charge salariale y liée
. 
Le sursalaire est cependant vécu par les entreprises comme une charge inacceptable et les dérogations aux limites journalière et hebdomadaire de la durée du travail, pourtant larges et peu contraignantes pour la plupart, trop restrictives. 
C’est dans ce contexte et sous cette pression que des mesure de flexibilité accrues ont été adoptées depuis les années 80. 

1. Deux systèmes supplémentaires ont été intégrés dans l’arsenal législatif belge en matière de dérogation à la durée du travail : 
a. l’un visant l’entreprise confrontée à des fluctuations ponctuelles et non planifiées de besoins en main d’œuvre (le régime des « horaires flexibles ») et 
b. l’autre visant à permettre d’adapter le temps de travail au sens large à des « nouvelles » organisations du travail (« nouveaux régimes de travail »). 
Ces systèmes dérogatoires s’ajoutent et se cumulent en grande partie avec les dérogations dites « traditionnelles ». 

Dans le cadre de ces nouvelles mesures de flexibilité, la contraire/contrepartie salariale persistant selon le schéma classique disparaît : le sursalaire est supprimé. La contrepartie du travailleur à la flexibilité disparaît mais également le rôle régulateur que jouait ce surcoût sur l’usage des heures supplémentaires et des dépassements horaires semaine après semaine. 
2. Au même moment, le législateur supprime également le droit au sursalaire dans le cadre de certaines dérogations traditionnelles déjà existantes : le travail en équipes successives, les travaux organisés en continu et les travaux exercés dans certaines branches d’activité où les limites normales de durée du travail ne peuvent être respectées
. La suppression du sursalaire a été expliquée par le fait que, dans ces régimes dérogatoires, le dépassement des limites légales ou conventionnelles de la durée du travail est inhérent à ces formes d’organisation du travail ou à ces activités. En acceptant de prester au sein de ces entreprises ou secteurs, le travailleur accepte de se soumettre à un horaire de travail, particulier, entraînant le non respect de la durée du travail normale. Les horaires normaux applicables à l’entreprise entraînent donc des dépassements et ils sont repris au règlement de travail. En acceptant de prester, le travailleur a consenti (implicitement) à l’absence de sursalaire
.
3. Le système du plus minus conto s’inscrit dans cette logique de dérégulation, le Gouvernement ne se cachant d’ailleurs pas de mener, par cet instrument
, une campagne pour réduire le coût salarial de la main d’œuvre belge du secteur.  L’argument lié au maintien de l’emploi, critère inséré à la demande du Conseil national du Travail, apparaît ainsi comme un « cache-sexe », la volonté première étant de réduire le coût salarial. 

Le ‘plus minus conto’ introduit non seulement une nouvelle dérogation aux limites journalière et hebdomadaire, qui est justifiées exclusivement au regard de l’activité de l’entreprise, mais encore une dérogation à l’annualisation du temps de travail, conçue jusqu’alors comme la limite extrême au-delà de laquelle la durée normale hebdomadaire devait être respectée en moyenne. 

Ainsi, les efforts en termes de flexibilité demandés aux travailleurs du secteur automobile ne s’arrêtent pas à la perte du sursalaire ni à des prestations hebdomadaires pouvant aller jusqu’à 48 heures par semaine mais se prolonge par une extension extrêmement importante
 de la durée de la période de référence. Or, cette période de référence constitue, depuis les années ‘80, la norme de la limitation de la durée du travail. Cet allongement de la période de référence est donc de nature à ôter toutes substance à la limitation de la durée hebdomadaire de travail à 38 heures semaine. 

Des très longues périodes de forte intensivité de travail peuvent ainsi être exigées (des semaines de 48 heures) sans aucune régulation, si ce n’est la limite interne, qui dépend du secteur (et qui est actuellement fixée à 240 heures au sein de la commission paritaire n° 111).

Il s’agit incontestablement d’une brèche supplémentaire dans la protection du travail en termes de limitation de la durée du travail. Si l’existence de dépassements autorisés, de même que la perte du sursalaire, sont des figures connues en droit belge, l’allongement extrêmement important de la période de référence constitue un précédent pour le moins inquiétant. 
L’on ne voit en effet pas très bien à ce stade ce qui empêcherait les entreprises d’autres secteurs, également confrontés à la concurrence, de revendiquer les mêmes outils de flexibilité que ceux accordés au secteur automobile, soit d’adapter le temps de travail, via une extension de la période de référence, aux nécessités de leurs productions propres. Le recul en matière de régulation du temps de travail qu’instaure le système du ‘plus minus conto’ risque ainsi de ne pas rester isolé. 

Enfin, l’adoption du système ‘plus minus conto’ pose question dès lors qu’il y a adaptation du cadre légal aux exigences particulières d’un secteur bien défini, dans un contexte de mise en concurrence des travailleurs européens quant à l’emploi. 
Bruxelles, le 12 octobre 2009
Pour l’ASBL TERRA LABORIS 

(Centre de recherche en droit social)
Sophie REMOUCHAMPS

� Notons que les limitations et la réglementation de la durée du travail ne s’appliquent pas à l’ensemble des travailleurs, les travailleurs du secteur public relevant d’une réglementation particulière tandis que sont exclues de toute réglementation les personnes dites « de confiance », dont les fonctions sont énumérées par un arrêté royal du 10 février 1965.


� La notion de temps de travail est en effet définie non en fonction de la période de travail effectif mais en fonction de la période de disponibilité du travailleur. Notons que certaines périodes, entrant dans cette définition, peuvent être exclues par la voie d’arrêté royal.


� Article 28.


� Ces conventions sont négociées par les partenaires sociaux, soit au sein d’un organe paritaire national (Conseil national du Travail, en abrégé C.N.T.), soit au sein d’un organe paritaire sectoriel ou sous-secteur (les commissions paritaires), soit encore au sein de l’entreprise (négociées et conclues entre l’employeur et les permanents d’une ou de plusieurs organisations syndicales). Il s’agit, dans le système belge, d’une source de droit reconnue, primant le contrat de travail individuel. C’est la loi du 5 décembre 1968 sur les commissions paritaires et les conventions collectives de travail qui régit cet instrument.


� Il s’agit en effet dans ce cas d’une réduction annuelle du temps de travail par l’octroi de repos compensatoire tandis que la durée de travail effective hebdomadaire ne change pas. La réduction hebdomadaire sert donc uniquement d’ordre de grandeur.


� Par l’effet de la loi du 26 juillet 1996 relative à la promotion de l’emploi et à la sauvegarde préventive de la compétitivité (article 48) qui prévoit que l’ensemble des travailleurs visés doivent pouvoir bénéficier, avant le 1er janvier 1999, d’une convention collective de travail sectorielle réduisant la durée du travail à 39 heures. A défaut, la durée du travail telle que fixée par l’article 19 de la loi du 16 mars 1971 est réduite, par arrêté royal, à 39 heures.


� Par l’effet de la loi 10 août 2001 relative à la conciliation entre l’emploi et la vie privée (article 2), qui prévoit que l’ensemble des travailleurs visés doivent pouvoir bénéficier, avant le 1er janvier 2003, d’un régime de travail limitant la durée du travail à 38 heures. Cette réduction peut s’opérer par la voie d’une convention collective du travail ou du règlement de travail d’entreprise et la réduction peut s’opérer tant sur une base effective que sur une base équivalente par octroi de repos compensatoires, le choix étant réservé aux partenaires sociaux. A défaut, la durée du travail telle que fixée par l’article 19 de la loi du 16 mars 1971 est réduite, par arrêté royal, à 38 heures effectives.


� Bibliographie sur la question : 


M. JAMOULLE, E. GEERKENS, G. FOXHAL, F. KEFER et S. BREDAEL, Le temps de travail. Transformations du droit et des relations collectives du travail, CRISP, 1997.


M. DE GOLS, Le temps de travail. Organisation et aménagement, De Boeck, 1990, p. 75.


Guide social permanent, Droit du travail (commentaires), Partie II, Livre III, Ed. Kluwer


� Ces dérogations étant structurelles, elles sont programmées dans les régimes de travail applicables au sein de l’entreprise et sont donc coulées dans les horaires des travailleurs.


� Voir sur ces mesures : � HYPERLINK "http://www.emploi.belgique.be/defaultTab.aspx?id=389" ��http://www.emploi.belgique.be/defaultTab.aspx?id=389� 


� Certaines dérogations fixent les limites journalière et hebdomadaire. Ce n’est cependant pas le cas pour toutes, raison pour laquelle la loi a fixé un maximum. Ce maximum sert également de cadre de référence en cas de cumul des causes de dépassement.


� La limite journalière est portée à 12 heures et la limite hebdomadaire à 50 heures (ou 56 heures si la durée journalière n’excède pas 8 heures), limites qui peuvent encore être dépassées en cas de travaux entrepris en vue de faire face à un accident survenu ou imminent ou de travaux urgents à effectuer aux machines ou au matériel, dès lors que l'exécution en dehors des heures de travail est indispensable pour éviter une entrave sérieuse à la marche normale de l'exploitation.


� Voir l’arrêté royal n°225 du 7 décembre 1983 et la loi de redressement du 22 janvier 1985.


� Certains cas de dépassement font l’objet d’un traitement différent, qui ne sera pas examiné.


� Articles 26bis et suivants.


� Article 26bis, § 1er, alinéa 8 : « A aucun moment dans le courant de la période de référence, la durée totale du travail presté ne peut dépasser de plus de 65 heures la durée moyenne de travail autorisée sur la même période de référence, multipliée par le nombre de semaines ou de fractions de semaine déjà écoulées dans cette période de référence ».


� Surcroît extraordinaire de travail et travaux nécessités par un accident ou une réparation urgente aux machines ou au matériel effectués par une entreprise prestant pour le compte de tiers.


� Article 26bis, § 3.


� Surcroît extraordinaire de travail et travaux commandés par une nécessité imprévue.


� Uniquement pour les heures supplémentaires au sens de l’article 29 de la loi du 16 mars 1971, c’est-à-dire, en règle générale, celles qui dépassent 


9 heures par jour ou 40 heures par semaine (lorsque la limitation du temps de travail découle de la loi elle-même). Notons ainsi que, quoique les limites soient fixées à 8 heures et 38 heures semaine, toutes les heures prestées au-delà ne bénéficient pas du droit au sursalaire.


ou encore les limites journalière ou hebdomadaire prévues par une convention collective de travail. Rappelons que si la réduction du temps de travail s’est opérée sur l’année, les heures supplémentaires sont celles qui dépassent les limites sus-mentionnées (9 heures par jour ou 40 heures par semaine). Il en va de même pour les entreprises visées par les réductions légales de temps de travail initiées par les lois des 26 juillet 1996 et 10 août 2001. 


� Il en va ainsi notamment des heures supplémentaires nécessitées par l’application de la « semaine anglaise » (qui autorise de porter la durée journalière à 9 heures), lorsque l’éloignement du lieu de travail entraîne une absence pendant plus de 14 heures (qui autorise de porter la durée journalière à 10h), du travail en équipes successives (pour lequel les limites maximales sont de 11 heures par jour et 50 heures par semaine), du travail en continu pour des raisons techniques (pour lequel les limites maximales sont de 11 heures par jour et 50 heures par semaine ou 56 heures si les prestations sont réparties sur 7 jours par semaine à raison de 8 heures par jour), …


� Le droit au sursalaire est en effet exclu et il ne réapparaitra qu’en cas d’usage des autres dérogations admises. Le principe du maintien de la même rémunération est maintenu (les heures supplémentaires étant payées au moment de l’octroi du repos compensatoire).


� Il s’agit dès lors des deux limites prévues à l’article 19 : à la fois la limite journalière et la limite hebdomadaire.


� Ce verrou collectif apparaît assez faible puisque les conventions collectives de travail d’entreprise peuvent s’imposer à l’ensemble des travailleurs de l’entreprise tout en n’étant conclues que par une seule organisation syndicale. Ce verrou est complété par un second, la négociation en conseil d’entreprise (vu la nécessité d’adapter le règlement de travai)l. Celui-ci n’étant susceptible d’être institué que dans les entreprises comportant plus 100 travailleurs, seuls les salariés des grandes entreprises bénéficient de ce second verrou.


� Qui sera cependant limitée par la durée journalière. Puisque celle-ci est de maximum 12 heures, la durée hebdomadaire serait de maximum 84 heures (7 x 12 heures).


� Faisant état du fait qu’en début de vie du modèle, la production tourne à plein régime pour satisfaire les commandes, lesquelles deviennent moins nombreuses en fin de vie du modèle.


� http://www.presscenter.org/repository/news/45e/fr/45e8991f2cd648c6749b909a314c3875-fr.pdf


� Communiqué du 17 avril 2007 (portant sur la réorganisation d’Opel Anvers). http://www.residencepalace.be/repository/news/23d/fr/23d9280352bb7a38884a33e9450ed482-fr.pdf


� En novembre 2006, le groupe a annoncé qu’il cesserait la production de la Golf au sein de l’usine VW à Forest (Bruxelles). Il semble que cette décision est la conséquence directe des accords obtenus par les syndicats allemands quant à des garanties de production dans les usines allemandes de Mosel et Wolfsburg. L’arrêt de cette production impliquait la perte de 4.000 emplois, laissant subsister un milliers d’emploi pour la production de la Polo, soit une production insuffisante pour garantir la pérennité du site. C’est dans ce cadre qu’a été négociée la reprise par AUDI, qui s’est engagé à attribuer au site la production exclusive d’un nouveau modèle (Audi A1).


� Interview de Alfons DINTER, directeur général d’Audi Brussels, Le Soir, 15 juillet 2009.


� Rappelons qu’en Belgique, la réduction du temps de travail a été tout d’abord le fait de la négociation au sein des secteurs (commissions paritaires).


� La loi programme renvoie à l’article 9ter de la loi du 12 avril 1965 concernant la protection de la rémunération des travailleurs, qui vise le régime des horaires flexibles (article 20bis de la loi du 16 mars 1971). Si, à la date où le contrat de travail prend fin ou encore si, à l’issue de la période de référence, le travailleur a presté moins d’heures que la durée moyenne de travail, il conserve le droit à la rémunération perçue (qui reste acquise et ne peut donc faire l’objet d’une récupération). Au cas contraire, les heures prestées en sus doivent être réglées (à 100%). 


� Avis n° 1.584 du 6 décembre 2006 ayant pour objet l’avant-projet de loi introduisant le système du ‘plus minus conto’.


� Article 205


� Précité. 


� Confédération des syndicats chrétiens. 


� Fédération générale du travail de Belgique (syndical socialiste).


� Centrale Générale des Syndicats Libéraux de Belgique.


� Locution utilisée par l’article 208, § 1er.


� Comme il sera souligné infra, le législateur n’est pas clair : les motifs qui doivent être reconnus sont ceux de la convention collective de travail alors même que la reconnaissance est conçue comme préalable, c’est-à-dire intervenant avant la convention collective de travail. 


� voir son avis précité n°1.584.


� Article 38bis de la loi du 16 mars 1971.


� Service Public Fédéral.


� Il s’agit d’un système dérogatoire. Les modifications au règlement de travail doivent faire l’objet d’une procédure spécifique, impliquant étroitement le conseil d’entreprise lorsqu’il existe. En l’espèce, il faut constater que la négociation sur les horaires n’interviendra pas dans ce cadre, mais avec les organisations syndicales signataires. Dans son avis (précité) n°1.584 sur l’avant-projet de loi, le Conseil national du Travail avait plaidé pour le maintien de la procédure normale, ce qui n’a pas été retenu.


� Qui instaure les limites journalières et hebdomadaires de la durée du travail.


� Qui instaure le principe du respect de la durée du travail hebdomadaire par moyenne, avec un maximum d’une année (annualisation).


� Les causes de suspension visées entraînent généralement la suppression du droit à la rémunération et l’octroi au travailleur d’une allocation de chômage. Il y a donc, sauf dispositions sectorielles complétant les allocations de chômage, perte de salaire dans le chef de l’ouvrier.


� Cause de suspension visée par l’article 49 de la loi du 3 juillet 1978 relative aux contrats de travail. 


� Cause de suspension visée par l’article 50 de la loi du 3 juillet 1978. 


� Cause de suspension visée par l’article 51 de la loi du 3 juillet 1978. 


� Le travail étant organisé le plus souvent en équipes se succédant : 6h-14, 14h-22h, 22h-6h et des équipe de week-end.


� Article 51bis, alinéa 2 de la loi du 3 juillet 1978.


� Lesquels doivent d’abord être pris et épuisés complètement avant que la suspension du contrat intervienne.


� Mesures organisées par l’arrête royal du 12 juin 2008 relatif à l’information des travailleurs sur l’état de leurs prestations lorsque le régime de travail est organisé conformément aux dispositions du chapitre XI, titre XIII, de la loi du 27 décembre 2006 portant des dispositions diverses.





� Organisme public de contrôle de l’application des lois sociales. Il s’agit d’un département du S.P.F. EMPLOI.


� Qui, comme cela vient d’être rappelé, a été doté d’un système d’information similaire à celui du plus minus conto (et pour cause, ce dernier ayant été recopié sur les dispositions applicables à l’annualisation du temps de travail).


� Article 15 de la loi du 3 juillet 1978 sur les contrats de travail.


� La commission paritaire a donc présenté, pour reconnaissance préalable, une convention collective de travail déjà conclue en son sein. Afin de respecter le prescrit légal (c’est-à-dire le caractère préalable de la reconnaissance), une condition résolutoire a été insérée.


� Dans sa lettre de saisine, le Ministre confirme qu’il ne reconnaîtra les motifs qu’en cas d’avis unanime.


� M.B. du 31 juillet 2007.


� M.B. du 23 avril 2008.


� 17 octobre 2009.


� Entreprise d’assemblage d’automobiles relevant du champ d’application de la commission paritaire n° 111. 


� En l’espèce, l’entreprise a donc choisi de solliciter la reconnaissance des critères par le Ministre avant d’entamer les négociations au sein de l’entreprise. La conclusion de la convention collective de travail suivra donc la reconnaissance des motifs.


� Dès lors que l’entreprise relève du champ d’application, elle n’aura donc aucun mal à faire reconnaître par le Conseil national du Travail et le Ministre la réunion des critères légaux. Seul resterait encore en question le critère supplémentaire applicable à l’entreprise (et non au secteur), à savoir la motivation que l’introduction de la convention collective de travail d’entreprise (soit du système) a comme objectif le maintien maximal ou le développement de l’emploi.


� Appartenir à un secteur caractérisé par une forte concurrence internationale.


� Etre soumises à des cycles de production de longue durée qui s'étendent sur plusieurs années, auxquels l'ensemble de l'entreprise ou une partie homogène de celle-ci est confrontée à une augmentation ou diminution substantielle et prolongée du travail.


� Etre confrontées à la nécessité de faire face à une forte hausse ou baisse de la demande d'un produit industriel nouvellement développé.


� être confrontées à des motifs économiques spécifiques qui rendent impossible le respect de la durée hebdomadaire moyenne du travail dans les périodes de références de la loi du 16 mars 1971 sur le travail


� Vu le contexte dans lequel a été adoptée la loi (intégration du système allemand à la demande des constructeurs implantés en Belgique), on ne peut guère douter de ce que les critères ont été définis « sur mesure » pour l’industrie automobile. Rappelons que, dans le cadre de l’avant-projet soumis au Conseil national du Travail, toutes les entreprises du secteur privé pouvaient relever du système, pour autant qu’elles répondent aux critères. L’on peut dès lors supposer que ceux-ci ont été définis pour rendre les constructeurs automobiles facilement éligibles au système …


� voir l’arrêté royal du 6 novembre 2007 relatif au repos du dimanche et à la durée du travail de certains ouvriers occupés par les entreprises ressortissant à la Commission paritaire des constructions métallique, mécanique et électrique, à l'exception des entreprises de montage de ponts et de charpentes métalliques (CP 111), M.B. 7 décembre 2007 


� voir notamment l’accord sectoriel 1995-1996 du 9 juin 1995.


� Dans cet avis, le Conseil national du Travail avait précisé que les motifs devaient être appréciés de manière objective et « avec soin », tandis qu’il avait rappelé que les secteurs et les entreprises devaient démontrer que les motifs dérogatoires invoqués.


� qui a adopté des dispositions encadrant la négociation au sein de l’entreprise, notamment sur l’objectif en matière d’emploi, voir infra.


� La convention collective de travail conditionne cependant la réduction du délai d’avertissement par convention collective de travail à la tenue préalable d’une « procédure spéciale de concertation » sur le sujet, procédure qui n’est pas définie. 


� Une négociation dans l’entreprise doit donc intervenir sur le type de contrat de travail visé, permettant ainsi, par exemple, d’exclure les contrats de travail à durée déterminée ou encore ceux affectés d’une clause d’essai.


� Rappelons que, au vu du texte de la loi, il n’y a aucune dérogation à l’article 26bis, en ce qu’il assimile les périodes de suspension de l'exécution du contrat de travail prévues par la loi du 3 juillet 1978 relative aux contrats de travail à du temps de travail pour le calcul de la durée moyenne de travail. L’on peut supposer que le règlement des vacances et autres causes de suspension vise le cas où ces événements tombent ou sont susceptibles de tomber pendant une période de repos compensatoire (horaire de travail allégué ou absence de prestation du fait de l’octroi des repos compensatoires).


� Puisque dans le système du ‘plus minus conto’, il n’y a pas à proprement parler d’heures supplémentaires liées aux dépassements des limites de la durée du travail (pour autant que soit respectée la durée du travail sur la période de référence allongée), il doit s’agir des heures supplémentaires liées aux autres dépassements. La négociation au sein de l’entreprise devra donc encadrer les possibilités de dérogations supplémentaires. 


� Application de la « limite interne ».


� Notons que, sur ce point, cet effet régulateur a été atténué par le Gouvernement, qu, en 2005, a adopté des mesures de réduction du coût des heures supplémentaires en prévoyant un allègement du versement du précompte professionnel retenu par les entreprises sur le sursalaire (applicable dans certaines conditions). Rappelons que l’employeur est normalement tenu de retenir un précompte sur les rémunérations versées aux travailleurs (avance sur l’impôt final dû par ceux-ci en raison de leurs revenus professionnels, retenue nommée « précompte professionnel »). Sous certaines conditions, l’employeur s’est vu dispenser du versement d'une partie du précompte professionnel retenu effectivement sur la paie du salarié, ce qui constitue, dans le chef de l’employeur, une mesure d’allégement des charges du travail (puisqu’il conserve la partie du précompte retenu qui n’a pas dû être versée au fisc). Jusqu’au 1er janvier 2009, le nombre d’heures supplémentaires visées était de 65. Il a été porté à 100 par la loi de relance économique. Le pourcentage de la réduction de charges a par ailleurs été augmenté en 2007.


� Dérogations visées aux 22 et 23 de la loi du 16 mars 1971. Actuellement, les dépassements autorisés qui ne sont pas soumis à l’obligation de paiement du sursalaire sont ceux visés aux articles 20, 20bis, 22, 1° et 2°, et 23 de la loi du 16 mars 1971.


� voir sur ces questions M. DE GOLS, « Arrêté royal n° 225. Durée du travail, heures supplémentaires et repos compensatoire : commentaires », Ors., 1985, n° 2, p. 46). Rappelons que la durée du travail doit être respectée sur la période de référence d’un an maximum. 


� Présenté comme un instrument parmi d’autres, telles les réductions des charges fiscales.


� X 6.
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